
 

Luxembourg, le 4 décembre 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 
Ministre du Logement : 
« Depuis plusieurs années, des logements réservés jadis à 
différents agents publics, tels par exemple ceux de la police ou 
encore ceux destinés aux fonctionnaires et employés de 
l’Administration des douanes et accises, ont été libérés afin de les 
rénover, voire de les démolir pour l’une ou l’autre raison. 
 
Voilà pourquoi nous aimerions poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre du Logement : 
 

- Combien de logements ont pu être rénovés dans ce contexte 
? Quelle est leur capacité d’hébergement maximale ? De 
quels types de logements s’agit-il ? 

- Combien de ces logements sont en voie de rénovation ? 
- Combien de ces logements ont été affectés à d’autres 

usages ? 
- Dans quelle mesure le Fonds du Logement et la SNHBM 

sont-ils associés aux projets de revalorisation de ces 
logements à des fins d’habitation ? 

- Quels sont les principaux bénéficiaires de ces logements 
rénovés ? Une priorité serait-elle réservée aux jeunes et, 
en particulier, aux jeunes familles ?» 

 
 
 
 
 
 
 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 
très haute considération. 

   
             
 André BAULER Max HAHN 
 Député Député 
 
 
 
 


